
GAZETT.E DES -AMPAGNESoMi.

ceL et proclana :1 vérité, lh Fiie, ne Sncli int pas ec qu'ell
f.is il, ubèJs-:îant à un' iiyiijîîl-innîî bien su îéi ure à celle dril
elle se îît:it agte jet ii cri de. gurre. L1 Pruse lui rd

pondit g.ill rd lien t, î'î C:intc, pi les u sei dîune mîbi
Lion d-unce. Les desils qu'llu s'st prupo-s nu s ieuon

plilroit point; ele nei qu'uli instr îîunent eunue liiius di
ma:ître des natiois ; s;mîî le sa:voir, sas.i mêîme lu vouloir, el
travaille pour Dieu et ]'gi-e sa sainte éiýoue.

Ce n'e-t pia il , 1.1 Frince seule que les voies doivent Ltri
aiplanle.i à« la jii-lice et à lb vàrité : léréuie et ll suhismi tieu
ient plus d'une not inn entre leurs griffes cru, lis. Nous devon
done nous attendireî. les voir p:sser bieniût pur l'épreuve di
fer et du f.n, et :alori ecoîinnnc :îujourdl'iii niois.diionis: Bénit
soit la geire (jiii détruit les oeuvres du péché et qui Jfi

wcuvre de Dieu 1

Les dernières dé[pûuhes télégraphiques nous apprennent que
Paris i mis bis les :ma -s.

Apres une ,érie des conférences qui ont dû. 3tre orageuzes
Jule> Favre a sigîi1e :îriîitie (ui équivaut à 11n Capitu
briuînl. Eu effei, eus ter mes du l'ilni-tice, les troupes légul.
lières et mîîobïte, qui défenidaiiet Piais sont disarmées et les
forts iutéiuurŽ su t livirs aux Prizsienls.

Eero d'am .ire de Ste. Anno

Voici un extrait du rap oit de cette école, tel que présenté
au Conseil agricule

De ioirbreux changements ont été apportés dans l'organisa.
tion de cette iistitutron. Le Conseil ci accordant un octroi
aux colis i'zirienuitre y iiiit curt iines conditions que les su-

périeurs de leIn s'piiijrn-r5ent d'aee pter, paree qu ls
aviienît à eair du Li )1 pep1)rci I îin-titution et de s:ati-f.ire
lihonorrAble corps qui la Muvetionit. lntI autres cliiairn-
iiit4, nolis (leionics jotur surîtmaît l:mgmeut:tion du nombre

dlîheures ;etées au trl unîii'l et par consdquent la di-
iiinuit ion L ecii dls liules d( tuile. Les vc:mes ont été,

d: jires les igemnt id Coni-ci, ti.:mspoirtdes dans li saison
d'hiver où lles aivaient td été muices pilcédele uit. Ce noiiveau
Chi:migîimient a necsî-ie elemnt tiie rCorimusation de nos
cours tli tpai 11111 s afiii quel les ilr(-nites pjrlties de ces cours
fiussent ei rippirt arla no 1 011ale .nuissin.

E y en prtietîE. L té, id elpuis l 1er lmi juzriu'au
1er nveibre. h ilèvus sont, oeunijuéd à la pratique h 1 ir, liulres
p;ir jrur; ci ve, depuis lu 1er nuveum br- :iîn luer nii, quatre
heure,.

Cette regrle c-t cependait vriable, suivant temperature.
Ainîsi, il irrive quehiîufois que les travaux des clh:nînp coiiîinien.-
ceut le printempii avaniit le ier mai, l:ms ce cas nous avinçons
le régleiieit dété suivant lu busîin. TILs-souvent aussi, les tia-
vaux des ch:naps se cnntîîinîuîînt pilisieur jours après le lei-
novembre, alors iios suivonis lu rîgle:neint d'été jusqu'i ce qlue
les grand. froids et la ncigen emij L' lit lea opérations cultu-1
rules.

Le temps des élèves est ainsi divisé, en été:
L ever ......... ................. 5 hieure A . M .
P i ère ......................... i 'i

Cours d i'a ricultire............*;, "'
D éjeu ici . .... .................... " .
E tiide .............. ............
T raLvail ......................... g a -
Dinner et iécréationî............ l
T rvnil ......................... " P . M ,
Souper............7 lh uire ou 7-
E tude ........................... S.
Coucher.........................

t Lver...............5ý heure A. M.
u> 'le 6 .................i

D,:j-I .i n ..................... ji~ . ,- . -

Soins d'es aimai:ux ........... 7 9I
Coiurs d'agriculture ........... 94 .

Dîner........... ................ -c

Ettide............ CC P. M.
Atelier...........2
Soins des aiîiuiux ...
Cours d.'aiîhîitaétique ........ 54 c"

Soupier...................... 6 '

1Etude...................... 8
Coucer. .n................... 9

L es élèves ont (fllte en é5té de 8 à 8ý heures-de travnil-mia-
1111e31 1 heure dý Cours et deux, heures d"êtude. En.hiver, ils
0111 l-. hîeure de travîjil ordinîairemencrt emîployéîe aux tàoins.deii

niiîîîi,2 heures île Coiirs, 3 heures d'étude, et 1 ý'_heure de
L ravatil -à l'ateilier. Nous donnonq crn hiver, à no-s élèveq, 1 ilus
qlue les quatre heures de travail mnueiol qu'exige -le Congeil
d'agriculture. Par CXenîple, le tiniva'il à~ l'atelier -leur prendý 1 J
heure ; ilis en .1gisalnt ainsi nous' avons-ývoulu,, tout en satis-.,
fîiis.int aux coniditionîs po-zc's pair le Conîseil, dnner aux jeunes
genîs qui 1lqt'iqettezît notre ilustit ution,- quelques notions pra-
tinjue, sîîî- la constructionî des instrumîents. d agriculture. -Une
fois par semaine sceulemîent le travail -à l'atelher eSt rewpta'cé
par le Cours de droit rurnil, donnéi par Florence DeG'uiëe,. écr.,
N. P., ou par le Cours d'art vétLriouiirc donné M. Je Dr. Ludger
Téta. .1 ,

L'a pratiqueî de l'é~té consiste dans l'exé¶cution de- tous -les
traîvaux ordinair-es d'une fermîe. Chique semnaine, les lèvts' là
tour de rôle sont niomméîis à la direction de l'un des départe-
litetirts de In ferué, et, en sortaint de chrirgP, ils donnent :une
teujille erlteimiit les observations qu'ils ont faitîes pendant-leur
surveillance. Cat exercice nous. a paru nécessaire ýpour initier
lèlève -à la diî'cetion des travaux et pour compli5ter son inistruc-
lion n-nin.

L'îî;giînnci ohàiqnc.-La duré5e du cours est de deux
an4. Ch qute année est diviaî5 en trois .parties auxquelles on là
dontid le iîoîî de tî'iîîîst'e. Le premlier tuiîneostre îtoîîîunee le
S (~vie le chiiquie aiîmée et finiit le 15 jouin le secotni, coin-
tlietce le 1Gi juin ut finîit le 15 septemubre, le troi:ième.ccoini-
mnce le 26 supteîibre et nýe terîîiuv le 24 diécemîbre. Les vu-
calices onît lieu on hiver, du 24 dé5cembre au 8 féivier.

Les îîatièi es qui formjent le sujet des cours..sent dispo SéeS
de manîuière à1 donneîr 'àl Lîlîivc un int15lré"t-toujours soutenu,
COMIjîtî vous le verrez dans notre progrutnuule. -

.A li fiti de chiaque tr-imeîstre, les élèvc's subissent un examen
.sur les maitières îenseignéc's, et, à la fil] de lai pruiièrc anné~e,
ils reov'î uî certificat dit crrtificat dle.pren "iière année, s'ils
cil bout jugés dignes. A la fin do la deuxièmeîi annéec, ils su-

laseît un cxaîîeu général sur totes;- les îîîtières enseign6es
penîdnt la durée du cours, et s il remîplissent les conditions ' rc!-.
quises ils obticîennet un brîevet de ceipîc'd ucCoîîi1pgné. d'uine
primîe de 25 piabitres offerte par le Cotnseil d'iigriculturé. ,Le
brevet de caîpacité et la purime ne sont accordésquià l'élLývcqui
s'cri est rendu digne par soit tra%,ail, sa bonne conduite, et eu
c:upiieité un prurtiLluc eten thé~orie, capacitéî quý'il.e2tobiêd-
fa.ire constaîter par le bureau des exaiîîiuuteurs Cnoposé îles pro-
fesseurs, supérieur et directeur de l'institution. - -

L'Ecole e2t régie coinîîire il. a É'té ditdans le rapport dec 1867.
et 1Si8ýprés3uté illbuî~ L. Archuqîibnuult, ;.ÇQp>tiiiis:iýre,
de 1'agriculture -~ tdu. Traviux Poblica.. De mýme pour le4
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